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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2021-12-20x-01367 Référence de la demande : n°2021-01367-031-001

Dénomination du projet : FOUQUET Amphibiens Reptiles Expédition PAG

Lieu des opérations :    -Département : Guyane            -Commune(s) : 97330 - Camopi.97370 - Maripasoula.

Bénéficiaire : FOUQUET Antoine

MOTIVATION ou CONDITIONS

La demande concerne la destruction de squamattes et d'amphibiens protégés sur le territoire du Parc amazonien.

Le demandeur ne dispose pas encore de toutes les compétences et du savoir faire pour réaliser ces manipulations

dans des conditions acceptables.

Les prélèvements de matériel génétique et de spécimens pour collection, à la faveur d'une mission d'acquisition de

connaissance organisée dans le territoire du Parc amazonien, interroge le CNPN au regard de l'impact (non

analysé) sur de potentielles populations géographiquement et génétiquement restreintes. La nécessité de

prélèvements létaux et la (réelle) plus-value scientifique qu’apporteraient ces actes dans ce contexte particulier

n'est pas détaillée. 

Dans ces conditions, le CNPN donne un avis favorable à la demande de destruction d'espèces protégées aux

conditions suivantes :

� que le PAG et son CS donnent un avis favorable,

� que le CSRPN, en lien avec le PAG et son CS s'entendent sur le terme de « localité » pour que le

demandeur puisse réaliser ses collectes dans des conditions connues et validées par les autorités,

� qu'un bilan soit envoyé au CSRPN, à la DGTM  et au PAG,

� que les données soient consignées dans la base de données www.faune-guyane.fr, 

� que la formation « expérimentation animale » soit réalisée avant la mission.
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [_] Favorable sous conditions [X] Défavorable [_]

Fait le : 7 mars 2022 Signature : 


